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CONVENTION D’OBJECTIFS ENTRE L’ASSOCIATION 
« FUTSAL CLUB BETHUNOIS » 

ET LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE BETHUNE-BRUAY, ARTOIS LYS ROMANE 
 
Entre 
La Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane dont le siège est situé Hôtel 
Communautaire - 100 avenue de Londres - CS 40548 - 62411 Béthune Cedex, représentée par son Président, 
Monsieur Olivier GACQUERRE, 

Ci-après dénommée « La Communauté d'Agglomération » d’une part, 

Et 
L’association « FUTSAL CLUB BETHUNOIS », dont le siège est situé à BETHUNE (62400) – Complexe Sportif 
Henri Louchart - Rue de Lille - représentée par son Président, Salvator CANNETTI, 
SIRET n° 517 718 599 00023. 

Ci-après dénommée « FUTSAL CLUB BETHUNOIS » d’autre part, 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 

Préambule : 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 27 septembre 2022 décidant d'attribuer une subvention 
d’un montant de 20 000 € à l’association « FUTSAL CLUB BETHUNOIS » et autorisant la signature de la 
convention d’objectifs entre « FUTSAL CLUB BETHUNOIS » et la Communauté d'Agglomération. 

La présente convention définit les conditions de versement de la subvention par la Communauté 
d'Agglomération à l’association « FUTSAL CLUB BETHUNOIS ». 

OBJECTIFS GENERAUX RECHERCHES 

Action intitulée « Béthune Futsal dans la Street – acte 2 » : 
► Utiliser le sport et la pratique du futsal en particulier comme levier d’inclusion sociale. 
► Construire le « mieux vivre-ensemble » au travers de la pratique sportive 
► Lutter contre les inégalités d’accès à la pratique sportive pour les jeunes des QPV de la communauté 

d’agglomération. 
► Contribuer au développement personnel et au bien-être des jeunes 
► Contribuer au renforcement du lien social, à l’émancipation et à l’autonomie des jeunes 
► Contribuer à la santé et à l’amélioration de la qualité de vie 

ARTICLE 1ER : OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l’association « FUTSAL CLUB BETHUNOIS » s’engage, à son initiative et sous sa 
responsabilité, à réaliser l’action « Béthune Futsal dans la Street » conforme à son objet social, dont le 
contenu est précisé dans le dossier de demande de subvention "CERFA" déposé au titre de l’année 2022 et à 
mettre en œuvre, à cette fin, tous les moyens nécessaires à sa bonne exécution. 

Pour sa part, la Communauté d'Agglomération s’engage à soutenir financièrement la réalisation de cet 
objectif au titre de la Politique de la Ville y compris les moyens de fonctionnement qu’il requiert, à l’exception 
des financements imputables sur la section d’investissement. 

En cas de retard pris dans l’exécution de la présente convention, l’association « FUTSAL CLUB BETHUNOIS » 
en informe immédiatement la Communauté d'Agglomération. 
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ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est valable pour la saison du 1er septembre 2022 au 30 juin 2023. Elle prend effet à 
la date de sa signature. 
 

ARTICLE 3 : MODALITES D’EXECUTION DE LA CONVENTION 

Une annexe à la présente convention précise : 

- le programme d’actions conforme à l’objet social de l’association visé à l’article 1er, 
- le budget prévisionnel global de cette action ainsi que les moyens affectés à sa réalisation. Cette 

annexe détaille les autres financements attendus en distinguant les apports de l’Etat, ceux des 
collectivités territoriales, des établissements publics, des fonds communautaires, les ressources 
propres, etc. 

ARTICLE 4 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET CONDITIONS DE PAIEMENT 

La subvention est imputée au budget de la Communauté d'Agglomération à l'article « 6574 ». 
Le montant de la subvention s’établit à 20 000 € euros. 

Cette subvention fera l’objet d’un versement en deux fois 

-un acompte de 6 000 € à la signature de la convention par les deux parties ;  

-un solde de 14.000 € sur présentation d’un bilan intermédiaire arrêté au 31 janvier 2023 

Le versement sera effectué par mandat administratif au compte suivant :  
 
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 

ARTICLE 5 : OBLIGATIONS DE L’ASSOCIATION 

- Affecter l’intégralité des concours financiers accordés par la Communauté d'Agglomération à la 
réalisation de l’objectif décris à l’article 1er de la présente convention, 

- Mentionner le concours de la Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane sur 
tous les documents de communication qu’elle éditera et sur les lieux de réalisation de l’action 
subventionnée, 

- Fournir les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexes) dans les six mois suivant la fin de 
l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée. Si l’Association est soumise à l’obligation légale de 
faire procéder au contrôle par un ou plusieurs commissaires aux comptes, elle s’engage à transmettre 
à la Communauté d'Agglomération tout rapport produit par celui-ci ou ceux-ci dans les délais utiles, 

- Fournir le dernier rapport annuel d’activité, 
- Fournir le compte financier1 propre au programme d’actions, signé de son Président ou de toute autre 

personne qui en a été habilitée dans les six mois suivant sa réalisation ou au plus tard avant le 1er juillet 
de l’année suivante, 

- Procéder à l’évaluation des conditions de réalisation du projet ou de l’action auquel la Communauté 
d'Agglomération a apporté son concours dans les conditions prévues à l’article 8 de la présente 
convention, 

- Tenir une comptabilité rigoureuse (registres, livres et pièces justificatives). La structure budgétaire et 
comptable de l’association devra permettre d’individualiser l’action subventionnée, au regard du total 
des financements publics qui lui auront été affectés, 

- Communiquer sans délai à la Communauté d'Agglomération copie des déclarations mentionnées aux 
articles 3 et 13-1 du décret du 16 août 1901 portant réglementation d’administration publique pour 
l’exécution de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association. 

                                                 
1 arrêté du 11 octobre 2006 (JO n°239 du 14 octobre 2006, page 15260) 
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ARTICLE 6 : SANCTIONS 

En cas d’inexécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit la Communauté 
d'Agglomération des conditions d’exécution de la convention par l’association « FUTSAL CLUB BETHUNOIS », 
et sans préjudice des dispositions contenues à l’article 9, la Communauté d'Agglomération peut suspendre 
ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention 
ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

ARTICLE 7 : CONTROLE DE L’ADMINISTRATION 

« FUTSAL CLUB BETHUNOIS » s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Communauté 
d'Agglomération de la réalisation de l’objectif, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses 
et tout autre document dont la production serait jugée utile. Au terme de la convention, un contrôle sur 
place peut éventuellement être réalisé par la Communauté d'Agglomération en vue de vérifier l’exactitude 
des comptes rendus financiers transmis. 

ARTICLE 8 : EVALUATION 

L'objectif de cette convention est la mise en place d'un partenariat durable et une évaluation qualitative sera 
élaborée conjointement entre les parties signataires avant le terme de la présente convention. 

ARTICLE 9 : CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 

La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée à l’évaluation prévue à l’article 8. 

ARTICLE 10 : AVENANT 

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un 
accord commun entre les parties, fera l’objet d’un avenant. Celui-ci devra préciser les éléments modifiés de 
la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à 
l’article 1er. 

ARTICLE 11 : RESILIATION DE LA CONVENTION 

En cas de non-respect par l’une ou par l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai 
de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

ARTICLE 12 : LITIGES 

En cas de contestation dans l’exécution de la présente convention, et à défaut d’accord amiable entre les 
parties, le différend serait porté devant la juridiction compétente. 

Fait à Béthune, en trois exemplaires 

Le  

 Le représentant légal de l’association Par délégation du Président 
 « FUTSAL CLUB BETHUNOIS » Le Conseiller délégué 
 
 
 
 
 Salvatore CANNETTI Eric EDOUARD 
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ANNEXE A COMPLETER 

PROGRAMME D’ACTIONS 2022-2023 MONTANT DE LA SUBVENTION 
« Béthune Futsal dans la Street – acte 2 » 20 000 € 

_______ 
 

BUDGET DE l’ACTION 
 

 

CHARGE
S 

Monta
nt 

PRODUI
TS 

Monta
nt 

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES 
 
60 - Achats 

5000 70 – Vente de produits finis, de marchandises, 
prestations de services 

3000 

Achats matières et fournitures (matériel éducatif et 
sportif) 

2000 73 – Dotations et produits de tarification  

Autres fournitures (Goûters + licences) 3000 74 – Subventions d’exploitation6  
 
61 – Services extérieurs 

1000 Etat : Département 62 – Politique de la ville)  

Locations (Mini-bus) 1000   

Entretien et réparation    

Assurance  Conseil.s Régional(aux)  

Documentation    

62 – Autres services extérieurs 3000 Conseil.s Départemental(aux)  

Rémunérations intermédiaires et honoraires 
(comptable) 

   

Publicité, publications (Flyers, reportages vidéo) 1000 -  

Déplacements, missions 2000 Communes, communautés de communes ou  

Services bancaires, autres  CABBALR 20000 

63 – impôts et taxes    

Impôts et taxes sur rémunération    

Autres impôts et taxes  Organismes sociaux (Caf, etc. Détailler)  

64 – Charges de personnel 24000 Fonds européens (FSE, FEDER, etc)  

Rémunération des personnels 18000 L’agence de services et de paiement (emplois aidés)  

Charges sociales 6000 Autres établissements publics  

Autres charges de personnel  Aides privées (fondation)  

65 – Autres charges de gestion courante  75 – Autres produits de gestion courante  

  756. Cotisations  

  758 Dons manuels - Mécénat 10000 

66 – Charges financières  76 – Produits financiers  

67 – Charges exceptionnelles  77 – Produits exceptionnels  

68 – Dotation aux amortissements, 
provisions et engagements à réaliser sur 
ressources affectées 

 
78 – Reprises sur amortissements et provisions 

 

69 – Impôts sur les bénéfices (IS) ; Participation 
des salariés 

 79 – Transfert de charges  

CHARGES INDIRECTES REPARTIES AFFECTEES AU 
PROJET 

RESSOURCES PROPRES AFFECTEES AU PROJET 

Charges fixes de fonctionnement    

Frais financiers    

Autres    

TOTAL DES CHARGES 33000 TOTAL DES PRODUITS 33000 

Excédent prévisionnel (bénéfice)  Insuffisance prévisionnelle (déficit)  
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